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 n° 298 899 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. KLAPWIJK 

Rue Paul Emile Janson 11 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité salvadorienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 3 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. KLAPWIJK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

J. BYL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

La requérante, de nationalité salvadorienne, a déclaré être arrivée en Belgique le 29 septembre 2019.  

 

Le 11 octobre 2019, elle a introduit une première demande de protection internationale. Le 22 décembre 

2020, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus de statut de 

réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire.  

 

Le 11 mars 2021, la commune de Woluwe-Saint-Pierre a enregistré la cohabitation légale entre la 

requérante et [T.G.J.A.], de nationalité salvadorienne. 
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Le 9 avril 2021, elle a introduit à nouveau une demande de protection internationale. Le 10 juin 2021, le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a déclaré cette demande irrecevable. Le 17 juin 2021, 

un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été délivré à la requérante. 

 

Le 6 septembre 2022, la requérante a introduit une demande d’admission au séjour sur la base des 

articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 3 octobre 

2022, la partie défenderesse a informé la commune d’Anderlecht qu’elle était autorisée à ne pas prendre 

en considération la demande d’admission au séjour et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre 

de la requérante. Le 25 novembre 2022, la commune d’Anderlecht a pris une décision de non prise en 

considération de la demande d’admission au séjour (annexe 15ter) de la requérante. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 3 octobre 2022 et notifié à la partie requérante le 7 janvier 2023, 

constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit :  

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

() 2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou 

ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

Défaut de déclaration d’arrivée ; demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique 

sur base du regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de 

séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de 

manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une 

mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie 

privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence de son partenaire sur le territoire belge ne donne pas 

automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation avec celui-ci ne sera que 

temporaire, le temps pour la personne concernée d’obtenir les autorisations nécessaires 

à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne 

peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CEn° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n" 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne 

concernée a été examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa 

vie familiale et de son état de santé1. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes 

médicaux chez la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint 

à la personne concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 7, 10, 12bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 », « de l’article 8 de la [Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH »)] », « du principe de la bonne administration » 

et « de l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne [(ci-après la Charte)] ». 
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Dans une première branche, la partie requérante estime que « c’est à tort que la partie adverse soulève 

que la requérante n’est pas admise à séjourner en Belgique [et] qu’elle ne serait donc pas autorisée ou 

admise à séjourner en Belgique sur base [d’un] regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit 

de séjour/autorisation de séjour obtenu à un autre titre, elle séjournerait donc en Belgique de manière 

irrégulière » car « la décision querellée ne semble pas tenir compte de la déclaration de cohabitation 

légale que la requérante et son partenaire avaient fait enregistrer en date du 11 mars 2021 près de 

l’Officier de l’Etat Civil de la Commune de Woluwe -Saint- Pierre et ensuite la commun[e] d’Anderlecht ». 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante considère que la requérante « n’a pas pu bénéficier de 

son droit d’être entendue conformément à l’article de 41 de la Charte […]. Alors que [cette disposition] 

impose aux autorités d’un pays de prendre soin d’entendre une personne avant de prendre une décision 

à [son] égard ». Pour appuyer son propos, la partie requérante cite l’arrêt du Conseil de céans n° 282 722 

du 5 janvier 2023. La partie requérant estime que « La décision attaqué tombe incontestablement sous la 

portée du droit de l’Union Européenne en elle impacte négativement la situation de la requérante, qui par 

conséquent doit pouvoir bénéficier de son droit d’être entendu ». Elle cite l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et ajoute que « la requérante n’a jamais été entendue par la partie adverse avant [de se 

voir] notifier la décision querellée » et que « si la requérante avait été entendue elle aurait pu évoquer : 

Qu’elle et son partenaire avaient fait enregistrer une déclaration de cohabitation légale en date du 11 mars 

2021 près de l’Officier de l’Etat Civil de la Commune de Woluwe -Saint- Pierre ; Que cette procédure est 

à ce jour toujours en cours ».  

 

La partie requérante souligne qu’ « entre le moment de l’adoption de la décision attaquée (le 3/10/22) et 

finalement la notification de celle-ci par l’agent communal de Anderlecht (le 17 janvier 2023) plus de 97 

jours se sont écoulé[s] », qu’ « entre-temps la requérante est tombée enceinte de son partenaire, […], 

élément qui est de nature à très sensiblement impacter la vie privée et familiale de la requérante et du 

père de l’enfant qu’elle porte ». Elle précise que « cet élément ne pouvait être connu par la partie adverse 

lorsqu’elle avait décidé d’entreprendre la décision querellée le 3 octobre, puisque à ce moment la 

requérante n’était pas encore en ceinte » et « qu’il est d’autant plus surprenant que dans la décision 

querellée la partie adverse affirme avoir pris en compte l’intérêt supérieur de l’enfant alors qu’il n’y pas 

d’enfant », « que cela démontre que la partie adverse a basé sa décision sur une motivation stéréotypé 

et qu’elle n’a pas pris de la peine de faire bénéficier la requérante de son droit d’être entendue », « que 

l’accouchement est prévue pour le 22 août 2023 », « que la décision querellée date du 3 octobre 2022 et 

ce n’est seulement par courrier du 25 novembre 2022 que la requérante se voit invitée par la commune 

pour se présenter le 17 janvier 2023 afin de se voir notifier la décision querellée », « que sur une période 

de plus de trois mois la situation familiale peut en effet avoir changé ce qui est le cas dans la présente 

affaire », « qu’une telle manière de procéder est contraire au principe du respect de la bonne 

administration dans la prise de décision administratives à l’encontre d’un administré », « qu’effectivement 

vu [le] temps écoulé entre la prise de décision et la notification de cette décision, la requérante aurait en 

fait dû être entendue par la partie adverse ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe 

que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la décision 

querellée aurait violé les articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.1.2. De même, le Conseil observe que la partie requérante invoque la violation du  principe de bonne 

administration, sans l’identifier plus précisément, alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé que  

 
 « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] » (C.E. n° 188.251, du 27 novembre 2008).  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

3.1.3. Quant à la violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, le Conseil relève que la Cour de justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’  
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« il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas 

aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes 

de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, 

paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative 

à sa demande » (§ 44).  

Dès lors, le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1. Sur l’ensemble du moyen ainsi circonscrit, en ce qu’il critique la motivation de la décision attaquée, 

le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 

 
« le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un 

délai déterminé:   

 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.   

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil 

du Contentieux des Etrangers n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat suivant :  

 
« Défaut de déclaration d’arrivée ; demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours. Vu que la personne concernée n’est 

pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du regroupement familial et 

qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un autre titre, 

elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière ».  

 

Le Conseil constate que cette motivation, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, n’est pas utilement contestée par la partie requérante et doit dès lors être considérée comme 

adéquate.  

 

3.2.3. En effet, en ce que la partie requérante considère que la prise de l’acte attaqué s’est faite « à tort », 

en raison de la déclaration de cohabitation légale de la requérante avec son partenaire, le Conseil rappelle 

qu’une déclaration de cohabitation légale ne dispense pas, en principe, l’étranger d’entrer et de résider 

régulièrement dans le Royaume.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la circulaire du 17 septembre 2013 relative à l'échange 

d'informations entre les Officiers de l'état civil et l'Office des Etrangers à l'occasion d'une déclaration de 

mariage ou d'une déclaration de cohabitation légale d'un étranger en séjour illégal ou précaire (M.B., 23 

septembre 2013), prévoit notamment que :  

 
« Lorsqu'un étranger, à qui un ordre de quitter le territoire (" O.Q.T. ") a été notifié, s'est 

vu délivr[er] un accusé de réception (article 64, § 1er, du Code civil) ou un récépissé 

(article 1476, § 1er, du Code civil), le Ministre ayant l'Accès au territoire, le Séjour, 

l'Etablissement et l'Eloignement des étrangers dans ses attributions ou son délégué ne 

procédera à l'exécution dudit " O.Q.T. " et ce jusque : 

  - au jour de la décision, de l'Officier de l'état civil, de refus de célébrer le mariage ou 

d'acter la déclaration de cohabitation légale; 
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  -  à l'expiration du délai de 6 mois visés à l'article 165, § 3, du Code civil; 

  - au lendemain du jour de la célébration du mariage ou de la déclaration de cohabitation 

légale ». 

 

Dès lors, cette disposition prévoit explicitement que le Ministre ou son délégué « ne procédera à 

l’exécution » de l’ordre de quitter le territoire, et ne prévoit nullement que celui-ci ne pourrait pas prendre 

un tel acte. L’argumentation de la partie requérante est donc inopérante à cet égard. 

 

3.3.1. Quant au droit à être entendu, soutenu par la partie requérante en termes de recours, le Conseil 

rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 

6.1 de la Directive 2008/115/CE, lequel porte que  

 
« Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant 

d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées 

aux paragraphes 2 à 5 ».  

 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant 

que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que  

 
« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que 

celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement 

compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de 

la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger 

une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans 

le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. 

Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du 

ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de 

non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage 

d’adopter une décision de retour, cette autorité doit nécessairement respecter les 

obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce 

sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une 

décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le 

dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de 

motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-

249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a 

précisé que  

 
« […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure 

administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en 

effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité 

affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un 

résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 

2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

En l’espèce, il ne ressort pas du dossier administratif que la requérante aurait été entendue avant la prise 

de l’acte attaqué.  

 

Toutefois, le Conseil constate qu’en faisant valoir en termes de requête, que si elle avait été entendue, la 

requérante aurait fait valoir sa procédure de cohabitation légale, la partie requérante n’établit pas en quoi 

cette précision aurait pu avoir une influence sur la prise de la décision attaquée par la partie défenderesse 
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ou la teneur de cette décision, de sorte que le Conseil n’aperçoit pas quel est l’intérêt de la partie 

requérante à son argumentation. 

 

3.3.2. Quant à l’arrêt du Conseil de céans n° 282 722 du 5 janvier 2023, le Conseil précise que la partie 

requérante ne démontre pas en quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe à la 

partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle prétend comparable, d’établir la 

comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de mentionner la référence d’un arrêt 

encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a pas 

été le cas en l’espèce. 

 

En outre, le Conseil relève que cet arrêt concerne une décision de refoulement, quod non en l’espèce. 

 

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève qu’il ressort de la lecture 

de l’acte attaqué que la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, 

au regard de la situation familiale actuelle de la requérante avec son partenaire, en considérant que  

 
« la présence de son partenaire sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour. En outre, la séparation avec celui-ci ne sera que temporaire, le temps 

pour la personne concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique ».  

 

De plus, la motivation de la décision attaquée précise, sans être contredite que  

 
« la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin de se 

mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être considéré comme 

une violation de l'article 8 CEDH ». 

 

Dès lors, le Conseil constate que la partie requérante n’établit pas que la décision attaquée méconnait 

l’article 8 de la CEDH. 

 

3.5. Quant à la longueur du délai de notification de l’acte attaqué, le Conseil rappelle que des vices 

affectant la notification d’une décision administrative ne sauraient mettre en cause la légalité ou la 

légitimité de la décision attaquée proprement dite (en ce sens, arrêt C.E., n° 145.424 du 3 juin 2015). Le 

Conseil constate dès lors que la partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation.  

 

3.6. S’agissant de la grossesse de la requérante, le Conseil constate, à la suite de la partie requérante 

elle-même, que cet élément est postérieur à la prise de l’acte attaqué et « ne pouvait être connu par la 

partie adverse lorsqu’elle avait décidé d’entreprendre la décision querellée ». Le Conseil rappelle à cet 

égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au 

moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne 

pouvait forcément qu’ignorer.  

 

3.7. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante à concurrence de 3 euros doit être remboursé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Article 3 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante à concurrence de 3 euros doit être remboursé. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 

 


